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A la CGPME, les cotisations des
adheérents ne financent que 17 % du
budget

[ 15/06/09 ]

Paritarisme.

Avant d'accueillir, demain, Francgois Fillon et plusieurs membres du gouvernement a sa grand-
messe annuelle, Planéte PME, a Paris, la CGPME de Jean-Frangois Roubaud a publié ses
comptes 2008 sur Internet. Le document, trés court, ne présente qu'un bilan et un compte de
résultat simplifiés, non consolidés.

Les cotisations des adhérents progressent de 2,3 %, a 1,5 million d'euros. Mais elles ne
représentent que 17 % des recettes (sur un total de 9 millions), contre 62 % au Medef. Le plus
gros des ressources de la CGPME (80 %, contre 32 % au Medef) provient du financement du
paritarisme par les fonds de la formation professionnelle (Agefos et Fongefor) et du 1 %
logement. Les actifs de la CGPME sont constitués, pour l'essentiel, du siege de la Défense,
évalué a 1,4 million d'euros, et d'un portefeuille financier valorisé a 0,9 million d'euros.
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